
Extrait du procès-verbal des délibérations du conseil de la Ville de Sainte-Agathe-des-Monts lors de
la séance ordinaire tenue le 18 juin 2024 à 19 heures, dans la salle de la place Lagny située au 2,
rue Saint-Louis à Sainte-Agathe-des-Monts, sous la présidence de monsieur Frédéric Broué.

Adoption de la résolution numéro 2024-U59-33 adoptée en vertu du
Règlement numéro 2015-U59 - PPCMOI - Lots projetés 6 611 965 et 6 611
966 - Rue Madeleine - Ha-500 et Ht-413

Résolution numéro 2024-U59-33 adoptée en vertu du Règlement numéro
2015-U59 - Projet particulier de construction, de modification ou
d'occupation d'un immeuble (PPCMOI) concernant le bâtiment situé sur les
lots projetés 6 611 965 et 6 611 966 du cadastre du Québec - Rue Madeleine
- Construction d'une habitation unifamiliale jumelée - Zones Ha-500 et Ht-
413

CONSIDÉRANT QU'une demande de projet particulier de construction, de
modification ou d'occupation d'immeuble (PPCMOI) a été déposée, laquelle
consiste à autoriser la construction d'une nouvelle habitation unifamiliale jumelée
dans les zones Ha-500 et Ht-413;

CONSIDÉRANT QUE le Règlement de zonage numéro 2009-U53 et ses
amendements, en vigueur lors du dépôt de la demande, n'autorisent pas l'usage;

CONSIDÉRANT QU'à l'exception des dispositions règlementaires visées par ce
PPCMOI, le projet est conforme aux autres dispositions du Règlement de zonage
numéro 2009-U53 et du Règlement de construction 2009-U55 et leurs
amendements;

CONSIDÉRANT QUE ce projet est conforme au plan d'urbanisme et au schéma
d'aménagement révisé en vigueur et ne déroge au Règlement de zonage numéro
2009-U53 et ses amendements qu'à l'égard des aspects soumis aux processus
d'approbation du présent projet particulier de construction, de modification ou
d'occupation d'un immeuble;

CONSIDÉRANT QUE ce projet est conforme aux critères d'évaluation édictés à
l'article 24.3 du Règlement relatif aux projets particuliers de construction, de
modification ou d'occupation d'un immeuble numéro 2015-U59 et ses
amendements;

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d'urbanisme a recommandé au
conseil municipal d'accepter ce projet à la résolution CCU 2024-03-036 de ses
délibérations, le tout en vertu du Règlement relatif aux projets particuliers de
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble numéro 2015-U59
et ses amendements, pour le bâtiment situé sur les lots projetés 6 611 965 et 6
611 966 du cadastre du Québec afin de permettre la construction d'une habitation
unifamiliale jumelée;

CONSIDÉRANT QUE le premier projet de résolution a été adopté à la séance du
23 avril 2024;

CONSIDÉRANT QUE ce premier projet a fait l'objet d'une assemblée publique de
consultation tenue le 9 mai 2024 à 18 heures à la salle Georges-Vanier de l'hôtel
de ville, à la suite de la publication d'un avis public l'annonçant;

CONSIDÉRANT le rapport de la tenue de l'assemblée publique de consultation
mentionnant que trois personnes se sont présentées lors de l'assemblée
publique de consultation pour poser des questions et émettre des commentaires;

CONSIDÉRANT QUE le conseil a adopté le second projet de résolution à la
séance du 21 mai 2024;

CONSIDÉRANT le rapport de réception des demandes, mentionnant qu'aucune
demande valide n'a été reçue à l'égard du second projet, joint à la
présente résolution pour en faire partie intégrante; 
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CONSIDÉRANT l'article 135 de la Loi sur l'aménagement et
l'urbanisme prévoyant que le conseil adopte, sans changement, la résolution;

Il est proposé

ET RÉSOLU d'adopter la résolution numéro 2024-U59-33, adoptée en vertu du
règlement numéro 2015-U59 - Projet particulier de construction, de modification
ou d'occupation d'un immeuble (PPCMOI) concernant le bâtiment situé sur les
lots projetés 6 611 965 et 6 611 966 du cadastre du Québec - Construction d'une
habitation unifamiliale jumelée - Rue Madeleine - Zones Ha-500 et Ht-413 avec
l'exigence suivante :

Prévoir la plantation d'arbres et d'arbustes dans les espaces libres de
toutes les cours.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS


